
DÉCEMBRE 2020

PROCHAINE SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL : JANVIER18LUNDI 
À 19 H 30

Diffusée en direct 

SUR LA PAGE FACEBOOK 

DE LA VILLE DE PRÉVOST
POUR JOINDRE LES MEMBRES DU CONSEIL MUNICIPAL :

ville.prevost.qc.ca

Tous les employés de la Ville de Prévost et les membres du 
conseil municipal souhaitent vous offrir leurs meilleurs vœux 
et vous souhaitent un heureux temps des fêtes. Bien que les 
célébrations de cette année seront différentes, prenez le temps 
de contacter les personnes qui vous sont chères pour leur dire 
que vous les aimez. Continuons à être solidaire et à s’entraider 
pour un retour à la normale plus rapide. Que ce soit à distance 
ou avec votre « bulle familiale », partageons d’heureux moments 
en famille.  

À tous, de très joyeuses fêtes 
      et une bonne année 2021 qui, nous   
            l’espérons, sera meilleure que 2020!

Fermeture des bureaux municipaux du  
24 décembre au 3 janvier inclusivement.

Fermeture partielle du 17 au 23 décembre 
inclusivement ainsi que du 4 au 8 janvier 
inclusivement. Appels et courriels à privilégier.

BIBLIOTHÈQUE

BUREAUX ADMINISTRATIFS

Fermeture de la bibliothèque du 24 décembre 
au 3 janvier inclusivement. 

L’emplacement de  ma voiture ne nuit pas  
aux opérations  de déneigement.

Je place mon bac dans mon entrée 
à un mètre de la limite du banc de neige. 

Pour la sécurité de tous, 
je ne dispose pas de la neige 
sur la voie publique.

 
du temps des Fêtes

Veuillez noter que la chute à livre sera également fermée 
durant cette période. Aucun frais de retard ne sera facturé.
Ces informations sont sujettes à changement sans préavis.

Voeux  
  des Fêtes!



Chaque année, 140 incendies de 
bâtiments sont causés par un mauvais 
entreposage des cendres chaudes.

CONSEILS DE PRÉVENTION
• Jetez les cendres chaudes dans un contenant 
 métallique à fond surélevé et muni d’un couvercle métallique;
• Déposez le contenant à l’extérieur sur une surface non combustible et garder une distance 

d’au moins 1 mètres de toute matière combustible;
• Les cendres devraient reposer dans ce contenant au moins 7 jours avant d’être jetées dans 

un autre contenant tel le bac de matières organiques ou la poubelle;
• Avant de transvider les cendres dans un autre type de contenant, vérifiez que ces 

dernières sont parfaitement refroidies. Brassez les cendres régulièrement afin de vous 
assurer qu’aucune chaleur ne s’en dégage.

ATTENTION!
Les cendres chaudes dégagent du monoxyde de carbone; c’est pourquoi elles doivent 
être entreposées à l’extérieur de la maison ou du garage.

INFORMATION : 450 224-8888, poste 6310

ATTENTION 
CENDRES 
CHAUDES

Surveillez la page Facebook de la Ville de Prévost, 
le Calendrier de l’Avent est encore en vigueur 
jusqu’au 25 décembre. Participez en grand nombre 
pour encourager nos commerces locaux. 
Le service des loisirs, de la culture 
et de la vie communautaire 
tient à vous remercier 
d’avoir participer aux 
différentes activités 
mise en place dans 
le cadre de la 
programmation 
des Fêtes!

PROGRAMMATION 

DU TEMPS 
DES FÊTES

HORAIRE : 
Dimanche au jeudi de 9 h à 21 h
Vendredi et samedi de 9 h à 22 h

ÉTAT DES PATINOIRES : 
ville.prevost.qc.ca/etat-des-patinoires 
L’ouverture des patinoires peut varier selon 
a température et elles sont sans surveillance.

Anneau de glace du Domaine Laurentien 
(patin libre seulement)
Rue des Malards

Parc Léon-Arcand 
296, rue des Genévriers

Parc des Patriarches
(patin libre seulement) 
rue des Patriarches

Parc Lesage 
rue Lesage

Parc Val-des-Monts 
1208, rue Principale

Parc du Lac Renaud 
1848, chemin David 

Centre récréatif du Lac Écho 
1410, rue des Mésanges

PATINOIRES EXTÉRIEURES

ACTIVITÉS HIVERNALES 

SAISON 2021-2022

Libre accès à tous les 
jours au terrain de soccer 
des Clos-Prévostois, 
rue du Clos-Toumalin.

GLISSADE

INFORMATIONS COVID-19 : ! Les pavillons seront fermés jusqu’à 

nouvel ordre (pas d’accès aux toilettes). 

Les joutes amicales organisées sont 

interdites en zone rouge.

La pratique libre, seul ou en dyade 

est permise, dans le respect de la 

distanciation et des règles en vigueur.

PARC DE LA COULÉE 
Activités permises : raquettes, ski de fond et fatbike  
Coût : gratuit, carte de membre nécessaire
Détails : parcdelacoulee@hotmail.com 

SENTIERS DU HAUT ST-GERMAIN 
Activités permises : raquettes, ski de fond et fatbike 
Coût : gratuit, carte de membre nécessaire
Détails :  www.heritagedunord.org/  

PARC DE LA RIVIÈRE-DU-NORD 
Activités permises :: raquettes, ski de fond et marche 
Coût : différents tarifs
Détails : www.parcrivieredunord.ca/ 

P’TIT TRAIN DU NORD 
Activités permises : raquettes, ski de fond et marche  
Coût : gratuit pour cet hiver.
Heures d’ouverture de la Gare de Prévost :  
10 h à 16h, tous les jours, lorsque les 
conditions le permettent
Détails : www.facebook.com/ptittraindunordhiver/

Vive le 
      plein airVive le 
      plein air
HIVERNAL



CHANGEMENTS
DANS LES 

COLLECTES DE 
DÉCHETS  

LE TRI, EN 3 RÈGLES SIMPLES! 

Conférence Zoom le 2 février 19h30
•  Lien zoom disponible sur la page  
 Collectes et déchets de notre site Internet

Inscrivez-vous à notre système  
d’alertes de collecte des ordures  
par courriel et par texto au 
environnement@ville.prevost.qc.ca

Commerces, écoles et industries :  
La fréquence de collectes 
d’ordures ne change pas pour 2021.  
Un calendrier distinct vous 
sera envoyé à tous. 

Afin de réduire l’enfouissement et de privilégier les deux autres voies, les collectes des 
ordures passeront aux trois semaines en 2021. Les fréquences de collecte des bacs bruns 
et bleus ne changent pas et demeurent hebdomadaires (sauf l’hiver pour le bac brun). 

Les journées de collecte pour les trois bacs changent pour tous les résidents. 
Consultez le calendrier qui vous a été distribué par la poste pour les nouvelles journées 
de collecte dans votre secteur. Les limites des secteurs (1 et 2) demeurent quant à elles 
identiques aux années précédentes avec le retrait des sous-secteurs « nord » et « sud » 
à l’exception du boulevard du Curé-Labelle qui est dans le secteur 1.

BACS RAMASSÉS
Pour 2021, seuls les bacs roulants verts ou noirs, de 240 ou de 360 litres peuvent être 
utilisés pour mettre les ordures en bordure de rue. Dès le 1er janvier 2022, seuls les 
bacs roulants verts à l’effigie de la Ville de Prévost seront ramassés. Ainsi, sauf 
exception, un seul bac roulant sera collecté pour chaque unité d’occupation résidentielle. 
Les familles nombreuses, les garderies à domicile et les commerces à domicile pourront 
bénéficier d’un second bac vert à l’effigie de la Ville de Prévost en achetant un bac 
auprès de la Ville et en déboursant un montant de 35 $ annuellement pour la collecte 
de ce deuxième bac. Communiquez avec le Service de l’environnement pour obtenir ce 
second bac ou utilisez l’année 2021 pour parfaire le tri et pour diminuer vos ordures.

MULTI LOGEMENTS ET CONDOMINIUMS
Plusieurs logements et copropriétés partagent leurs bacs entre unités pour ne pas 
encombrer la propriété. Si le changement de collecte demande un ajustement de bacs, 
chaque propriétaire ou locataire a droit à un bac roulant par unité de logement. Faites 
la demande pour obtenir un bac de n’importe quelle couleur (fourni sans frais) si le 
nombre de bacs présents de chaque couleur est inférieur au nombre de logements.

CHANGEMENT D’ENTREPRENEUR
Pour notre nouveau contrat débutant le 1er janvier, l’entrepreneur a changé. Ainsi, si 
vous savez que vous placez votre ou vos bacs roulants à un endroit particulier en 
bordure de route qui n’est pas directement devant votre entrée, il est temps de nous 
en faire part afin que le nouveau contractant puisse s’adapter. Si vous croyez que c’est 
votre cas, communiquez avec notre responsable au techenvironnement@ville.prevost.
qc.ca ou au 450 224-8888, poste 6276.

OUTILS MIS EN PLACE 
POUR VOUS AIDER
•  Le guide de tri, pour optimiser le recyclage et le compostage, 
 envoyé par courrier;
•  La conférence Zoom sur le tri et la bonne gestion des matières 
 résiduelles;
•  Calendrier téléchargeable sur vos appareils électroniques;
•  Le système d’alertes courriel et texto la veille de la collecte d’ordures;
•  Les programmes municipaux de subventions à l’achat écoresponsable;
•  Les stations de collectes des matières orphelines;
•  Les bacs bleus et bruns supplémentaires sans frais;
•  Des réponses rapides à vos questions au 
 environnement@ville.prevost.qc.ca



SUIVEZ-NOUS :
INSCRIPTION 
AUX ALERTES CITOYENNES

avis.ville.prevost.qc.ca

JEAN-MICHEL DUBÉ (TANGO) 
DIMANCHE 17 JANVIER 2021
Il proposera un concert commenté, formé d’œuvres des compositeurs romantiques 
qui l’ont influencé et dont la musique se caractérise par l’expression des sentiments, 
des impressions et des perceptions.

LIEU :  Salle Saint-François-Xavier -994, rue Principale, Prévost
COÛT :  Tarifs disponibles en ligne

DIFFUSIONSAMALGAMME.COM

DIFFUSIONS AMAL’GAMME

LOISIRS LAURENTIDES VOUS INVITE À PARTICIPER 
À L’ÉDITION 2021 DU DÉFI CHÂTEAU DES NEIGES QUI PRENDRA 

PLACE ENTRE LE 4 JANVIER ET LE 8 MARS PROCHAIN. 
Détails : defichateaudeneige.ca/participer 

2021

INSCRIPTIONS  
SPORTS D’ÉTÉ 2021
DÈS JANVIER 2021 
FC BORÉAL : 
surveillez les informations 
et sur leur site Internet  
fcboreal.ca/ 

BASEBALL MINEUR : 
surveillez les informations 
ici et sur leur site Internet 
baseballprevost.com

Jeux d’eau dans le parc des Clos! 

AIDE AU CATALOGUE
La bibliothèque Jean-Charles-Des Roches vous invite à visionner ses 
nouvelles capsules d’aide pour mieux naviguer dans le catalogue 
de votre bibliothèque! Vous pourrez y trouver des informations sur 
la recherche avancée et différentes fonctionnalités du catalogue. 
Elles sont disponibles dans la section bibliothèque du site Internet et 
directement dans le catalogue de la bibliothèque.

À VENIR EN 2021 JEUX D’EAU 
     DANS LE PARC DES CLOS!


